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Modalités d’ouverture des droits à retraite pour les agents fonctionnaires de catégorie 

sédentaire et les agents contractuels, 

L’âge de départ minimal en retraite des fonctionnaires occupant un emploi sédentaire varie selon l’âge de l’agent et 

selon certaines caractéristiques. 

Pour les agents fonctionnaires de catégorie sédentaire et les agents contractuels, l’âge légal de départ à la retraite est 

le suivant : 

 

  

Pour les agents fonctionnaires de catégorie active, l’âge légal de départ à la retraite est le suivant : 

 

 Les fonctionnaires peuvent cumuler leur pension de retraite et une activité professionnelle sous conditions.  

Ils peuvent depuis le 1er septembre 2023 bénéficier de la retraite progressive. 
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